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PLAN DE SITUATION

PC 01
Plan de situation

   Commune :    Olmeta-di-Tuda

   Com Com :    Nebbiu Conca d'Oro

   Département :    Haute-Corse (2B)

   Région :    Corse

   Règlement d’urbanisme :    PLU en élaboration
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ENVIRONNEMENT PROCHE

PC 01
Plan de situation

Olmeta-di-Tuda

Parcelles du projet

Point de raccordement

700 m

4,9 km
Bigulia
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CADASTRE

PC 01
Cadastre

  Extrait cadastral 

  Parcelle(s) :  233, 234, 235
  Section(s) :  B

  Contenance :  22,3028 ha

233

234

235
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PLAN DE MASSE : Vue cadastrale

PC 02
Plan de masse

  Emprise totale projet :  9.2640 ha

63
7 m

240 m

190 m

  Les dimensions des installations sont détaillées en PC 05 
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PLAN DE MASSE : Vue satellite

PC 02
Plan de masse
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PLAN DE MASSE : Zones OLD (PPRIF)

PC 02
Plan de masse
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ALTIMÉTRIE

PC 03
Altimétrie
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ALTIMÉTRIE

PC 03
Altimétrie

Coupe AA'

Coupe BB'

  Échelle :  1/1000

  Échelle :  1/1000

219 m

18
 m

13
 m

272 m
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ALTIMÉTRIE

PC 03
Altimétrie

Coupe CC'

Coupe DD'

  Échelle :  1/1000

  Échelle :  1/2000

Le terrain est relativement plat.
Les terrassements seront limités aux postes électriques, et les tables 
photovoltaïques seront installées en suivant le profil du terrain naturel.

630 m

45 m

40
 m
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NOTICE EXPLICATIVE : Généralités

PC 04
Notice explicative

  Type d’opération :
Le projet consiste en l’installation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol ainsi que de six postes de 
transformations et un poste de livraison qui sera directement relié au réseau électrique local.
Les modules composant la centrale seront fixés par des pieux battus directement dans le sol sous réserve des 
résultats de l'étude de sol afin de limiter l'impact sur le milieu naturel de l'installation.
Plusieurs citernes d'eau seront placées sur le site, aux différents coins de la centrale.
Des aires de retournement seront prévues.
Une clôture de 2,0 m de haut ceinturera le site. Les clôtures seront à large maille (200x200mm) au niveau du 
sol, ce qui favorisera la circulation de la petite et moyenne faune terrestre.
Une haie végétale artificialisée sera si besoin installée à certains emplacements afin de limiter l ’ impact 
paysager du site, bien que son impact soit déjà réduit du fait de son emplacement isolé.
Une voie périmétrale d’exploitation sera créée selon les plans. Les chemins d’exploitations auront une largeur 
de 5 m environ, respectant les critères du SDIS.
Les voies respecteront une inclinaison maximale de 15%.
La puissance totale installée sur cette centrale est d ’environ 11 mégawatts crête.
La surface totale de panneaux solaires installée est de 4.82 ha, et la surface plancher est d'environ 162 m².
L’environnement proche est principalement en friche. Le relief environnant ne crée pas de gêne conséquente 
sur l’ensoleillement de la centrale. 

  Destination :
L’installation s’étend sur une parcelle située au lieu-dit Forno en section B sur les parcelles 233, 234, 235, que la 
commune, en cours d'élaboration de son PLU,  prévoit de classer en zone NPV (zone naturelle réservée aux 
projets photovoltaïques).
Les parcelles sont actuellement laissées en friche et n'acceuillent aucune activité agricole.
Le poste source prévu pour le raccordement se situe à environ 700 m ce qui favorise la viabilité du projet.

L’ensemble de l’installation photovoltaïque est conçu selon les préconisations du 
guide pratique « installations photovoltaïques » UTE C15-712-1 Toutes les 
dispositions seront prises pour éviter aux intervenants tous risques de choc 
électrique au contact d’un conducteur actif de courant continu sous tension, 
notamment par des dispositifs de coupure. Sur les plans destinés à faciliter 
l’intervention des secours les emplacements des locaux techniques seront signalés. 
Le pictogramme dédié au risque photovoltaïque sera exposé à l ’ entrée du site et 
aux accès des locaux abritant les équipements techniques électriques 
(photovoltaïques). Toutes les préconisations du SIS seront respectées. 

  Prévention et sécurité en lien avec les structures
  photovoltaïques :

La réalisation d’une centrale photovoltaïque est reconnue tout à la fois comme 
étant un « équipement d’intérêt collectif et de service public », « d ’intérêt public » et 
« d’utilité publique ».
Cela est appuyé par l’article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les 
destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées par le 
règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou 
les documents en tenant lieu, ainsi que l’arrêt n°14BX01130 rendu le 13 octobre 
2015 par la Cour administrative d ’appel de Bordeaux.

  Presciptions SIS et MRAE  :
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NOTICE EXPLICATIVE : Prise en compte du PPRIF et respect ZAN

PC 04
Notice explicative

  Prise en compte du PPRIF (plan de prévention des risques d’incendies
  de forêts) d'Olmeta-di-Tuda :

Compte-tenu du PPRIF, le projet a été élaboré de façon à contribuer à la lutte contre les incendies, notamment en 
respectant les contraintes de la Note DGRP du 1/07/2023 (Préfecture / DREAL Corse).
En effet ce dernier comprendra :
 
- Plusieurs citernes d’eau exclusivement destinées à la défense incendie (comme représentées à titre indicatif sur plan de 
masse), d'un volume de 20 m3 utilisables par les véhicules des services d'incendie et de secours (l ’ avis du SDIS sera 
sollicité quant au volume et à quantité de citernes), et réparties de façon à faciliter leur utilisation en cas d’ incendie.

- Des chemins d’exploitations qui auront une largeur de 5m environ pour respecter les critères du SDIS, ceinture périmétrale 
et voies de dessertes secondaires. Des aires de retournements seront prévues à intervalles réguliers. Cela permettra une 
circulation aisée.

-  Un débroussaillage et un entretien à la fois de l'emprise du projet, mais également, sur le pourtour de cette emprise : la 
zone d'implantation des parcs sera entièrement débroussaillée et maintenue à l'état débroussaillé. La zone de 
débroussaillement sera conforme à l ’arrêté de débroussaillement, sur tout le périmètre du site. Avec une largeur 
débroussaillée de 50 mètres.

- Une maîtrise du risque de feu pendant les phases de travaux (installation, maintenance et entretien du terrain), 
notamment en privilégiant des travaux en dehors de la période allant du 1er juin au 30 septembre et sur des journées de 
vent faible.

- L'implantation du parc ne conduira à aucune interruption d'un ouvrage de DFCI (défense de forêts contre l'incendie) ou 
altération d'une de ses composante.

En outre la commune d’Olmeta-di-Tuda, par l’élaboration de son PLU, prévoit que les parcelles concernées par le 
projet soient classées en zonage dédié aux centrales photovoltaïques.
Le projet est donc compatible avec le PPRIF.

  Respect de l'objectif ZAN
  (zéro artificialisation nette) :

Compte-tenu de l'objectif ZAN (zéro artificialisation nette), le projet 
respecte les principes suivants :

- La hauteur des panneaux photovoltaïques est de 1,10 mètre minimum 
au point bas.

- En termes de densité et de taux de recouvrement du sol par les 
panneaux photovoltaïques, l'espacement entre deux rangées de 
panneaux photovoltaïques distinctes est égal à deux mètres au moins. 
(La mesure est effectuée du bord des panneaux d ’une rangée au bord 
des panneaux de la rangée suivante et non pas d ’un pieux d’ancrage à 
l’autre.)

- En termes d'ancrage au sol, les pieux métalliques portant les tables 
photovoltaïques sont simplement battus dans la terrain, sans base 
maçonnée.

- Pour le type de clôtures autour de l ’ installation, les grillages non 
occultants et sans base linéaire maçonnée.

- Les voies d’accès et de circulation sur l'ensemble du site 
n'acceuilleront un revêtement que s'il est drainant ou perméable.
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NOTICE EXPLICATIVE : Cours d'eau intermittents

PC 04
Notice explicative

  Prise en compte des cours d'eau intermittents :

Sur le site, les ruisseaux intermittents interceptés par le projet sont très rarement en eau. Ils le sont uniquement 
quand il y a de fortes précipitations pendant lesquelles ils récupèrent les eaux de ruissellement sur le bassin 
versant. Les précipitations terminées, les talwegs sont à nouveau à sec.

Toutefois, l’objectif est que la clôture qui traverse les deux cours d’eau intermittents ne crée pas un obstacle à 
l'écoulement de l'eau. Pour cela Corsica Sole prévoit différentes mesures adaptatives au niveau de la traversée 
de ces derniers :

- Installation d'une clôture souple (comme de type « grillage à mouton » montré à titre indicatif en image) qui 
en cas de forte montée d’eau, sera facilement emportée et ne retiendra pas des débris charriés (branchages, 
herbes, etc.) qui formeraient un embâcle ;
- Aucun piquet dans le lit du cours d’eau intermittent ;
- Installation des piquets sur lesquels se maintient la clôture souple à au moins 1 m (valeur indicative à adapter 
selon le profil talweg) de part et d’autre du centre du lit du cours d’eau intermittent ;
- Maintien d'une hauteur minimum de 50 cm (valeur indicative à adapter selon le profil talweg) entre le fond du 
talweg et le bas de la clôture.

Par ailleurs, à la suite de chaque période de précipitation significative, Corsica Sole contrôlera l'état des 
cours d’eau intermittents. Dans le cas de difficultés découlement la clôture souple pourra être ôtée pour 
supprimer d'éventuels obstacles ; elle pourra aisément et à faible coût être remise ou remplacée par la suite.

Pour les cours d'eau intermittents situés en dehors du projet, la clôture de bordure sera maintenue à une 
distance d'au moins 3 m de ces derniers.

Exemple de grillage souple
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PC 04
Notice explicative

NOTICE EXPLICATIVE ERC : Eviter - Réduire - Compenser

  Eviter :
Le projet se siture hors des zones agricoles et des espaces forêts.
L'objectif principal est de minimiser notre empreinte sur le sol. Cette démarche se reflète dans la conception 
détaillée du projet, qui veille à réduire au minimum l'empiètement sur les terrains tout en assurant l'efficacité 
opérationnelle de notre projet de centrale solaire. La surface nette des panneaux solaires représente 50 292 m² 
pour une emprise globale du projet de 91 700 m², sur un site total de 223 028 m². En pourcentages sur la 
surface totale du site, cela représente respectivement 22.5% de surface solaire nette, et 41.1% d'emprise de 
projet.
En outre, notre approche méthodique vise à démontrer notre volonté d'agir de manière responsable et 
respectueuse envers l'environnement local et la communauté agricole. 
L'évitement, en termes d'impact sur les activités agricoles et sur l'environnement, constitue une pierre angulaire 
de notre démarche de planification et d'implantation. Cela démontre notre engagement profond envers une 
réalisation de projet respectueuse, viable et socialement responsable, éléments essentiels pour assurer le 
succès à long terme et l'acceptabilité locale de notre initiative.

  Réduire :
Tout au long du projet, des efforts seront déployés pour minimiser les impacts négatifs. Que ce soit par le choix 
des matériaux, la réduction des déchets, chaque détail a été pensé pour réduire l'impact sur l'environnement 
local. Les matériaux et les couleurs sont choisis pour se fondre le plus harmonieusement possible dans le 
paysage rural environnant. 

Un loyer sera versé, constituant non seulement une compensation financière pour 
l'utilisation du terrain, mais également une reconnaissance de la valeur intrinsèque 
et du potentiel productif de celle-ci. Par ailleurs, comme prévu dans l'étude d'impact 
environnemental, des mesures de compensation seront mises en œuvre afin de 
compenser les impacts résiduels du projet.

  Compenser :

Corsica Sole prévoit des mesures d'accompagnement afin d'approfondir les 
connaissances et favoriser la préservation de la faune locale (notamment la 
fauvette pitchou), à travers une contribution financière au déploiement d'actions 
prévues par le DOCOB du site Natura 2000 « FR9400600 - CRÊTES DE TEGHIME-
POGGIO D'OLETTA ».

  Accompagner :
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NOTICE EXPLICATIVE : Volet environnemental

  Enjeux environnementaux pris en compte :
Le calepinage se concentre sur la zone sud-est représentant la zone la plus apte à 
minimiser les enjeux environnementaux.

Il tient particulièrement compte de la préservation de :
- zones boisée ;
- milieux aquatiques ou humides ;
- milieux aquatiques temporaires ou permanents favorables à la reproduction des 
amphibiens patrimoniaux ;
- zones particulièrement pentues pour être solarisées ;
- deux corridors écologiques traversant l'emprise du projet, correspondants aux 
zones aquatiques préservées.

Des espèces d’oiseaux à enjeu moyen ou fort et leurs habitats :
- l'engoulevent d'Europe ;
- l'alouette lulu ;
- la fauvette pitchou;
- la fauvette sarde ;
- du chardonneret élégant, du serin cini et du verdier d’Europe.

Les habitats de chasses et/ou transit de chiroptères à enjeu moyen ou fort :
- la barbastelle d'Europe et au petit rhinolophe ;
- la pipistrelle commune ;
- la sérotine commune.
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Poste de transformation

Différents postes de transformation seront installés sur site, ces bâtiments 
serviront à collecter l’énergie en provenance de la centrale et la transporter au 

point de livraison pour une injection sur le réseau.

Poste de livraison 

Le poste de livraison est le point à partir duquel toute l‘énergie produite par la 
centrale photovoltaïque est injectée sur le réseau.

Les couleurs des bâtiments sont 
susceptibles d’être modifiées 
suivant les prescriptions des 

autorités compétentes.

  Échelle :  1/100

La surface plancher ne concerne 
que les postes de transformation et 

le poste de livraison. Surface 
plancher totale : 162 m².
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P1 : vue proche 1 

P2 : vue proche 2 

P3 : vue proche 3 
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